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CANADA 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
VILLE DE DANVILLE 
 
 
PROCÈS-VERBAL  d=une assemblée spéciale des membres du Conseil de la 
ville de Danville tenue le  26 novembre 2009 à 19h00 à la salle du Conseil sise 
au 150 de la rue Water, à Danville,  à laquelle assistent les Conseillers: 
 
Siège numéro 1:    Francine L. Girard 
Siège numéro 2:     
Siège numéro 3:    Germain Ducharme 
Siège numéro 4:    Michel Plourde 
Siège numéro 5:     
Siège numéro 6:     
 
formant quorum sous la présidence du Maire Jacques Hémond, l=assemblée est 
reconnue valablement constituée pour avoir été convoquée par avis écrit en 
date du 20 novembre 2009, délivré à pareille date par le directeur général avec 
rapport de signification à cet effet. 
 
- 2404- 2009 – Rapport du Maire  – Lecture et adoption du rapport; 
 
    Il est proposé par la Conseillère Francine L. Girard, 

appuyée par le Conseiller Michel Plourde que soit accepté le « Rapport du 
Maire » relativement à la situation financière de la Municipalité tel que 
reproduit ci-dessous : 

 
  

RAPPORT DU MAIRE  
 

Conformément aux dispositions de l’article 474.1 de la Loi sur les cités et villes, est 
donné le rapport sur la situation financière de la Municipalité; 

 
RÉSUMÉ 2008 

 
 Les états financiers préparés par les vérificateurs pour l’année 2008  indiquent des 

revenus  de  $4,096,896.00, des dépenses incluant les affectations au montant de $4, 
103,022.00  pour un excédent des dépenses sur les revenus de $6,126.00 absorbé par 
le surplus accumulé non affecté. 

 
ESTIMATION 2009  

 
Tenant compte du budget adopté pour l’année 2009, de la situation en date du 1er 
octobre 2009, les projections faites pour les derniers mois de l’année laissent entrevoir 
de terminer l’année tel qu’il appert au tableau ci-dessous: 

 
 

REVENUS 
 

Budget 2009 
 

État 01/10/09 
 
Prévisions finales 

 
Revenus de taxes foncières 1 816 371 1 845 812 1 847 687 

Autres revenus de taxes 1 032 859 1 005 357 1 007 685 

 
Revenus de source locale 656 297 515 813 558 980 

 
En lieux de taxes 17 553 10 474 17 553 

 
Transferts inconditionnels 309 300 185 758 309 300 

 
Transf./subv. conditionnels 329 551 404 922 904 922 

 
Appropriation surplus/réserve 117 000 (63 389) 218 068 
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TOTAL  4 278 931 3 904 747 4 864 195 

 
DEPENSES 

 
Budget 2009 

 
État 01/10/09 

 
Prévisions finales 

 
Administration générale 566 787 429 961 550 826 

 
Sécurité publique 494 605 430 817 464 599 

 
Transport Routier 1 317 593 1 321 102 1 395 843 

 
Hygiène du milieu 791 735 760 080 822 210 

 
Aménagement & Urbanisme 263 570 226 225 274 922 

 
Loisirs & Culture 378 023 308 876 327 743 

 
Remboursement de la dette 280 433 255 725 280 433 

 
Activités d’investissements 186 185 171 961 747 619 

 
TOTAL  4 278 931 3 904 747 4 864 195 

 
 En raison des nombreux emprunts faits pour le renouvellement des infrastructures 

reliées à l’eau potable lesquels ont été assumés par les bénéficiaires, de nombreux 
travaux ont pu être réalisés et payés grâce au programme de retour de la taxe sur 
l’essence dont la priorité est de bénéficier dans l’ordre aux infrastructures d’aqueduc, 
d’eaux usées et de voirie. Ainsi nous devrons continuer d’être à l’affût des différents 
programmes existants de manière à en faire bénéficier le plus possible notre 
population c’est là un des défis que nous aurons à relever en 2010. 

 
TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX  

 
 Tel que prescrit à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, 

mentionnons que la rémunération annuelle des membres du Conseil se lit comme suit : 
 
      Rémunération Allocation de dépenses 
 Maire  11,466.24 5,733.24 
 Conseiller  5,733.24 2,866.56 
 

CONTRATS MUNICIPAUX  
 
 Conformément aux dispositions de l’article 474.1 de la Loi sur les Cités et Villes, la 

liste des fournisseurs ayant contracté avec la municipalité entre le 01/11/08 et le 
31/10/2009 pour un minimum de $2,000.00 pour  un total supérieur à  $25,000.00 ou 
de $25,000.00 et plus est annexée au présent document et peut être consultée aux 
bureaux de la Municipalité. 

   
INDICATEURS DE GESTION 2008 

 
 Nous déposons également  en annexe du présent rapport, le résultat des indicateurs de 

gestion pour l’exercice financier 2008. Le nombre et le type d’indicateurs de gestion 
pour 2008 n’étant pas les même que pour les années précédentes il n’a pas été établi de 
comparatif avec les années précédentes. Ce document étant public, toute personne 
pourra en prendre connaissance aux bureaux de la Municipalité. 

 
PRÉVISIONS 2010 

 
 Malgré une hausse considérable du rôle d’évaluation nous savons dores et déjà que la 

subvention pour l’entretien du réseau routier local sera diminuée de même que les 
revenus liés à la taxe foncière en raison de la disparition de certains bâtiments. C’est 
pourquoi  il reviendra au Conseil de questionner la pertinence de certaines dépenses ou 
à tout le moins d’en limiter la hausse au minimum. Tout en ayant le devoir de 
sauvegarder et renouveler les infrastructures force est d’admettre qu’il y aura 
probablement une hausse de taxes. Qui souhaitons-le sera la plus minime possible. 

 
 Le tout devra se concrétiser lors de l’adoption du budget qui devrait être adopté le 
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Mardi, 22 décembre 2009 lors de l’assemblée spéciale débutant la 19h00. 
 
 Donné à Danville le 26 novembre 2009 
 
 
 
 Jacques Hémond, Maire 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
- 2405 - 2009 – Publication du rapport du Maire; 
 
    Il est proposé par le Conseiller Germain Ducharme, 

appuyé par la Conseillère Francine L. Girard que le rapport du maire tel que 
reproduit ci-dessus soit publié dans le journal Les Actualités en lieu et place 
d’une distribution à chaque adresse civique du territoire de la Municipalité. 

 
ADOPTÉ 

 
 

LEVÉE DE L ====ASSEMBLÉE  
 

 
Il est proposé par le Conseiller Michel Plourde, 

appuyé par le Conseiller Germain Ducharme que la présente assemblée 
soit levée. 

 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 

 Jacques Hémond, Maire  
 
 
 

 Michel Lecours, Directeur-général et 
secrétaire-trésorier  


